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Télévisions, nous avons bien veillé à la protection de tous les genres : la fiction, le ... M. Leleux a argumenté en soulignant qu'il avait forcé le trait pour voir les réactions ! .... Il n'y a pas aujourd'hui de grande politique culturelle en Europe. 
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Remettre en cause l’indépendance serait fragiliser tout le secteur audiovisuel » (C. Bertin, SPI) Paris - Publié le mardi 9 février 2016 à 10 h 15 - Interview n° 61844



« Nous sommes le SPI, le seul syndicat à avoir un spectre d’action aussi large [de l’audiovisuel au cinéma, en passant par le court métrage]. Remettre en cause l’indépendance serait fragiliser tout le secteur audiovisuel. Je ne peux pas croire que le Gouvernement et la ministre n’aient pas l’intuition et la conviction politique de laisser partir un secteur qui a mis trente ans à se construire. Nous ne comprendrions pas. Nous sommes aussi des sociétés et la question de l’emploi n’est pas non plus anodine », déclare Catherine Bertin, déléguée générale du SPI, à la veille de l’examen en séance publique de la LCAP par le Sénat, le 08/02/2016. « Garantir la création et la diversité culturelle ne peut se faire que si nous sommes indépendants. Si nous sommes intégrés à des grands groupes ou à des diffuseurs, nous sommes dans la commande. Ces amendements nous placent dans le code du commerce, nous enlèvent nos fonctions, nous dénient l’exception culturelle tout en précisant que la ministre de la Culture n’a pas à interférer ! » Catherine Bertin répond aux questions de News Tank.



Vous avez signé avec France Télévisions un accord le 10/12/2015 et moins d’un mois plus tard, il est question de changer les curseurs. Que s’est-il passé ? Nous avons appris cela pendant le Fipa, nous avons été stupéfaits. Nous avions eu le temps de rencontrer Jean-Pierre Leleux et les parlementaires en charge du dossier. Il nous avait sollicités au départ pour les crédits de la loi de finances sur l’audiovisuel. Nous avions alors échangé sur les besoins de financements par la CAP et nous lui avions montré le clip réalisé par le SPI sur la réforme de la CAP universelle. Notre premier point de contact était un point d’accord.



Les syndicats négocient avec l'ensemble du secteur pour bâtir des accords



De fil en aiguille, nous sommes arrivés sur la LCAP et nous lui avons expliqué toute l’architecture du secteur. Elle ne concerne pas uniquement les producteurs, c’est une affaire de chaînes très complexe, entre des auteurs, des réalisateurs, des producteurs, des diffuseurs, des chaînes publiques, des chaînes privées… Nous avons aussi précisé que nous sommes des organisations professionnelles représentatives. L’ensemble de l’architecture de ce système repose sur un principe simple et dynamique : la loi peut fixer les grands objectifs et les grands principes, mais il a toujours été dit dans les textes et réalisé dans la réalité, que les syndicats négocient avec l’ensemble du secteur pour bâtir des accords. Ils existent avec toutes les chaînes, ils ont été élaborés pendant des semaines, voire des mois car nous traitons des choses complexes : productions, coproductions, taux déterminant l’indépendance par rapport aux productions…



La définition de l'exception culturelle est de protéger les entreprises du secteur qui produisent des œuvres culturelles cinématographiques et audiovisuelles In fine, nous parlons de comment préserver la diversité culturelle. La définition de l’exception culturelle est de protéger les entreprises du secteur qui produisent des œuvres culturelles cinématographiques et audiovisuelles. C’est le cœur du réacteur. Notre mission est de les protéger dans leurs diversités. Dans l’accord France Télévisions, nous avons bien veillé à la protection de tous les genres : la fiction, le documentaire, la captation du spectacle vivant, l’animation… Dans nos accords, nous ne parlons pas que d’argent, de contrat, de parts de coproduction, nous parlons aussi de la garantie de la diversité des œuvres, mais aussi de leur éditorialisation avec les diffuseurs.



C'est notre travail d’organisation syndicale de préparer ces accords L’accord France Télévisions est exemplaire de ce point de vue. Il s’inscrit dans le service public, nous souhaitions que cet accord soit exemplaire. Nous disons simplement à M. Leleux : nous avons signé avec France Télévisions, nous avons aussi signé avec Arte, nous sommes donc capables de faire des accords… Nous avons commencé à discuter avec TF1, M6, nous avons rencontré Canal+. C’est notre travail d’organisation syndicale de préparer ces accords. Le législateur écrit la loi, les professionnels organisent le secteur. Chacun a sa place. Une loi sur la Culture, il y en avait une tous les trente ans. Le secteur de l’audiovisuel est en constant mouvement. Quel exemple lui avez-vous donné ?



Si vous mettez des règles fixes dans une loi revue tous les 30 ans, vous allez congeler le secteur L’accord signé avec France Télévisions est aussi un accord pour lutter contre la concentration. Il prend notamment en compte les retombées de l’affaire Newen. Nous nous adaptons à la structure du marché, à de nouvelles problématiques. À l'époque des anciens accords [Tasca], les plateformes VàDA et tout ce qui est flux n’avait pas la même importance qu’aujourd’hui. Si vous mettez des règles fixes dans une loi revue tous les 30 ans, vous allez congeler le secteur. Cela va être contreproductif. L’autre point est la confiscation du rôle du syndicat. Dans une démocratie, où la politique culturelle a une dimension aussi importante qu’en France, il faut respecter tous les acteurs du monde de la culture. Dans l’audiovisuel et le cinéma,



nous sommes les acteurs chargés de la construction de l'écosystème. Nous avons même participé à des tables-rondes et échangé pendant des heures avec M. Leleux. Que s’est-il ensuite passé ?



La première chose qui nous heurte est la négation de la diversité culturelle par le basculement de nos sociétés dans le droit commun Alors que tout le monde était au Fipa, nous découvrons ces amendements qui dans leurs contenus et leur rédaction ne correspondaient pas du tout au sentiment que nous avions d’un échange constructif. La première chose qui nous heurte est la négation de la diversité culturelle par le basculement de nos sociétés dans le droit commun. Qu’entendez-vous par là ?



Garantir la création et la diversité culturelle ne peut se faire que si nous sommes indépendants Ces amendements proposent que les sociétés de production relèvent du droit du commerce. Cela se traduit par le fait que la définition de l’indépendance est assise sur de simples critères de détention de parts de capital. L’indépendance est notre second marqueur fondamental au SPI. Garantir la création et la diversité culturelle ne peut se faire que si nous sommes indépendants. Si nous sommes intégrés à des grands groupes ou à des diffuseurs, nous sommes dans la commande. Ces amendements nous placent dans le code du commerce, nous enlèvent nos fonctions, nous dénient l’exception culturelle tout en précisant que la ministre de la Culture n’a pas à interférer ! Il y a eu pendant le Fipa trois paroles importantes. M. Leleux a argumenté en soulignant qu’il avait forcé le trait pour voir les réactions ! Cela a réagi au-delà de ses espérances ! Deux réactions fortes nous ont réconfortés : celle de Mme Ernotte Cunci. Elle a précisé que ce n'était pas du tout l’esprit du texte signé avec les producteurs et celle M. Schrameck, président du CSA. Il a bien précisé que cela ne devait pas relever de la loi mais de la négociation interprofessionnelle. Il a prôné la régulation plus que la législation. Comment avez-vous reçu les réactions des diffuseurs ?



Nous ne sommes pas pour un blocage généralisé du secteur C’est un débat important pour l’ensemble du secteur, mais cela ne doit pas devenir un conflit majeur. Nous continuons à discuter, en tant que représentants de nos adhérents, avec l’ensemble des chaînes. Tant que la loi n’est pas passée, nous appliquons le droit actuel. Nous ne sommes pas pour un blocage généralisé du secteur. Nous sommes dans le travail de mise en œuvre des accords. Après le retour du Fipa, nous nous sommes tournés, les syndicats signataires de l’accord France Télévisions, vers la ministre de la Culture face à la gravité de la situation. Avez-vous eu été reçus rapidement ?



C'est comme une pièce de théâtre, lever de rideau : le 09/02/2016 ! La pièce se déroule en plusieurs actes



Nous avons été reçus dès le 26/01/2016. Cela nous a réconfortés, Fleur Pellerin nous a assurés de son soutien, le dialogue a été direct et confiant. La ministre nous a fait part de sa vision et de la nécessité de négocier. Elle nous a rappelé nos obligations et celles des chaînes. Cela a été important. Elle nous a assurés qu’elle déposerait des amendements de suppression. Chacun va prendre ses responsabilités. Le débat public va s’ouvrir le 09/02/2016. Les membres de la commission Culture ont adopté ces amendements. Les diffuseurs se sont largement exprimés, les producteurs ont envoyé une lettre ouverte collective à tous les parlementaires. La ministre a pris une position. C’est comme une pièce de théâtre : lever de rideau le 09/02/2016 ! La pièce se déroule en plusieurs actes. Le texte est au Sénat, puis va repartir à l’Assemblée nationale. Cette chambre a le dernier mot, et c’est aussi là où le Gouvernement a les coudées franches. Que signifient ces amendements portés par le Gouvernement ? Le dépôt de ces amendements de suppression est un signe extrêmement important. Il faut ensuite que l’ensemble de la mécanique suive, que la Commission des Affaires culturelles de l’Assemblée suive le même mouvement… et que le Gouvernement nous appuie. Pourquoi le Gouvernement ne vous appuierait-il pas ?



Nous sommes aussi des sociétés et la question de l'emploi n'est pas non plus anodine Je ne vois pas pourquoi il ne nous appuierait pas. Outre l’argument fondamental de l’exception culturelle, la question est très grave. Je ne peux pas croire que le Gouvernement et la Ministre n’aient pas l’intuition et la conviction politique de laisser partir un secteur qui a mis trente ans à se construire. Nous ne comprendrions pas. Nous sommes aussi des sociétés et la question de l’emploi n’est pas non plus anodine. Certains secteurs culturels ont des rendements économiques de 1 à 2, celui de l’audiovisuel est de 1 à 25.



Nous avons construit un secteur, adapté dans sa souplesse à l'ordre communautaire qui est en train de se bâtir Nous sommes une industrie culturelle, la plus performante, la plus stable en termes d’emploi. Au moment, où nous discutons avec le Premier Ministre et les ministres concernés sur l’emploi culturel, nous sommes en confiance. Le débat a été brutalement ouvert et nous serons très vigilants. Le côté compétitivité, la vision économique du secteur semble être le prisme choisi. De même, avoir un seul opérateur national en France, à l’image de la BBC, n’est pas à l’ordre du jour. Nous avons déjà eu l’ORTF et je ne pense pas que ce soit le bon modèle, ni que ce soit l’aspiration du monde de la Culture, et que cela entre dans les pas du droit communautaire. Nous ne flottons pas dans nos choix, isolés du reste du monde. Ces grands monopoles sont d’un autre temps. Nous avons construit un secteur, adapté dans sa souplesse à l’ordre communautaire qui est en train de se bâtir. Le système des coproductions internationales est imaginé pour faire respirer le secteur, pour exporter notre modèle. Il est envié de tout le monde. Est-ce que le grand groupe industriel est demain le modèle économique pour la France ? Pour nous, la réponse est clairement non. Même si nous ne nions pas qu’il faille des grands groupes français et internationaux. Est-ce que cela passerait au niveau européen ?



Les grandes stratégies culturelles ne se font pas au niveau européen et elles restent au niveau des États Pour tout ce qui concerne la politique culturelle, l’Europe respecte la souveraineté nationale. Il n’y a pas aujourd’hui de grande politique culturelle en Europe. Il y a eu la politique du marché unique, maintenant celle du Marché unique numérique. Les grandes stratégies culturelles ne se font pas au niveau européen et elles restent au niveau des États. Elles restent des exceptions, sous réserve d'être compatibles avec les règles du commerce européen et de la concurrence dans le Traité. Le marché unique numérique va avoir des incidences sur les politiques culturelles nationales pourtant ?



Le commissaire Andrus Ansip en a donné sa vision avec une libéralisation totale des données numérisées, y compris culturelles En effet ! Mais ce grand marché numérique n’est pas dans le portefeuille du commissaire à la Culture. Le numérique est une dimension en elle-même. Cette construction du grand marché est une approche communautaire, qui n’est pas culturelle. Le commissaire Andrus Ansip en a donné sa vision avec une libéralisation totale des données numérisées, y compris culturelles, qui vont poser à la France des questions extrêmement importantes. Deux textes se présentent, dont celui sur la portabilité [l’exportation au-delà du territoire national des données par voie contractuelle]. Auriez-vous un exemple ?



La portabilité est la capacité de pouvoir profiter pleinement de tous les avantages d'un abonnement à un opérateur, tout en franchissant les frontières Canal+ a fait l’expérience de la portabilité cet été. Si un consommateur a un abonnement avec un opérateur, type Canal+ ou Netflix, l’idée est que s’il sort du pays il ait accès à son abonnement de la même manière et puisse conserver son accès dans la communauté. La portabilité est la capacité de pouvoir profiter pleinement de tous les avantages d’un abonnement à un opérateur, tout en franchissant les frontières. Cela paraît normal pour le consommateur. La directive portabilité et la loi qui aura vocation à la retranscrire en droit français, devra se poser les questions suivantes : est-ce un contrat ou une loi qui généralise ? Qui numérise ? Qui paie ? Qu’est-ce qui relève du domaine privé ? Du domaine public ? La portabilité sera-t-elle temporaire ou pas ? Quels domaines recouvrent-elles ? Pour construire un marché du numérique, il est nécessaire de fabriquer du flux. Un nouveau problème se dessine puisque le flux va croiser la patrimonialité des œuvres, aujourd’hui protégée par les règles du droit d’auteur. Un second texte arrive avec la directive sur les droits d’auteur. Il n'était pas possible qu’elle soit adoptée sans discussions préalables. Où en est ce texte ?



Cette révolution technologique réinterroge des grands systèmes juridiques mis en place, qui font partie du domaine public, de la culture à la française



Nous en sommes au stade du premier rapport communiqué à l’ensemble des acteurs communautaires, le Parlement, le Comité des Régions…Cela va se dérouler sur un temps long. Néanmoins, nous devons commencer à nous y intéresser : ce n’est pas qu’un système juridique protecteur, c’est un concept. Quand on dit : il faut que l’ensemble des citoyens ait accès à tout le patrimoine culturel européen. C’est une idée vertueuse mais nous n’allons pas faire une conversion totale de notre système, on ne peut pas libérer tous les droits comme cela ! Cela va détruire des pans entiers, mettre à mal des professions. Nous avons des questions épineuses à examiner avant cela, notamment la piraterie. Cette révolution technologique réinterroge des grands systèmes juridiques mis en place, qui font partie du domaine public, de la culture à la française. Donnons-nous le temps de bien vérifier que nous sommes d’accord. Évidemment il va falloir faire évoluer le droit mais avec des amendements à l’emporte-pièce. Il faut bien avoir en tête que toutes ces demandes sont portées par des opérateurs privés. Les réseaux, les FAI, ne sont pas des sociétés publiques. Aucun ne contribue au financement de la création ! On nous demande de laisser tout circuler sur une toile organisée par des géants qui n’y contribuent même pas ! C’est une mutation considérable et il faut prendre le temps de bien en discuter. Comment les faire participer ?



Nous sommes un module culturel dans une sorte de partenariat public/privé C’est un objet fiscal d’une grande complexité. Il est important que l’on fasse évoluer le système en prenant en compte ces dimensions numériques, car cela permettrait un élargissement de l’assiette et des moyens consacrés à la création. Il y a un énorme travail à faire. Nous demandons à entrer dans des instances comme le Conseil national du numérique et aussi au conseil d’administration du CNC où ne siègent pas de professionnels. Nous sommes un module culturel dans une sorte de partenariat public/privé, nous apportons notre savoir-faire économique. Nous gérons des sociétés et parfois le CNC change des règles qui peuvent nous impacter en tant que société. Quels sont les autres points importants dans la LCAP ? L’un des plus importants touche à la transparence. Nous avons un accord sur la transparence qui est au bord de la signature, entre les diffuseurs, les producteurs et nous avons rencontré les auteurs. Des concertations réalisées sous l'égide du CNC dans le cinéma sont aussi près d'être bouclées. Les grands principes peuvent être dans la loi. L’accord avec les diffuseurs va permettre de mieux mettre en lumière les remontées de recettes, les règles de contrats, l'élaboration des comptes, etc. Nous en avons déjà signé un avec le cinéma. Pour l’audiovisuel, les discussions ont eu lieu sous l'égide de laDGMIC. Quel serait votre regret vis-à-vis de la loi LCAP ? Cela devait être une grande loi sur la Culture. Son titre Création, architecture et patrimoine, n’indique nulle part cinéma et audiovisuel. Notre regret est qu’elle ne porte pas un grand débat sur la culture dans la France d’aujourd’hui. Nous sommes presque clandestins dans cette loi et pourtant nous y sommes très présents ! Fiche n° 13247, créée le 18/09/15 à 17:02 - MàJ le 08/02/16 à 16:15



Catherine Bertin
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